
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉ REQUIS : 

• Jeunes d’au moins 15 ans ayant accompli la 
scolarité du collège (sortie de 3ème) 

• Jeunes âgés de 16 à 29 ans (possibilité de 
dérogation) 

 
OBJECTIFS : 

• Le titulaire de ce diplôme travaille au sein 
d’entreprises des secteurs de la charpente et 
de la construction bois. Il intervient en 
construction, réhabilitation, rénovation ou 
restauration de bâtiments et de locaux. Selon 
les chantiers, il travaille de façon autonome ou 
en équipe 

• En atelier, il taille et traite différentes pièces 
(poutres, bardages, parquets, escaliers…) 
d’après les relevés et les croquis qu’il a réalisés. 
Sur le chantier, il assemble les pièces et pose 
les ouvrages ou remplace les éléments 
défectueux 

• Il sait choisir les matériaux adéquats (bois et 
dérivés), organiser son chantier (préparation 
des matériels, mise en sécurité, tri des 
déchets…) et les diverses étapes de son travail 

• Il est à même d’évaluer et de contrôler la 
qualité de ses réalisations 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION : 

• Evaluations formatives tout au long de la 
formation (chantiers, devoirs écrits et oraux, 
QCM, Quizz…) : bulletin semestriel et notes sur 
i-ent 

 
 

 

• Epreuves ponctuelles, terminales (écrites, 
orales, pratiques) 

• Organisme certificateur :  
ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse 

 
MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS : 

• Dossier d’inscription remis à la suite d’un 
entretien avec le Directeur 

• Prendre rendez-vous par téléphone 

• Inscription sur affelnet pour les jeunes de 3ème 

• Formation par apprentissage : entreprise 
d’apprentissage nécessaire 

• La décision d’admission est prononcée au 
retour du dossier d’inscription, signé et 
accompagné de toutes les pièces demandées 
dans un délai de 7 jours 

 
TARIFS rentrée 2026 CAP 1ère année et CAP 2ème 
année : 

• Coût de la formation : prise en charge par 
l’OPCO (OPérateur de COmpétences) 

• Coût demi-pension : 1066€/an 

• Coût pension complète : 1742€/an 

• Frais d’adhésion à l’association : 130 €/an 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES : 

• Aménagement possible pour les apprenants en 
situation de handicap : référent H+ dans 
l’établissement 

 
 Date échéance RNCP : 31/08/30 

Date MAJ : 06/01/26 
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RNCP : 41012 
Besoin 

d’autres infos ?  

Lisez-moi… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDICATEURS 2025 : 

• Taux de réussite : 83,33 % (5 admis sur 6 
présents) 

• Taux de présentation à l’examen : 100 % 

• Taux de rupture : 7,14 % 

• Taux de poursuite d’étude : 83,33 % 

• Valeur ajoutée établissement : + 9 

• Notes de satisfaction :  
- Apprenants : 3,25/5 
- Famille : 4,33/5 
- Entreprise : 5/5 

• Taux d’insertion : 16,67 % 

• Taux d’insertion métier : 100 % 

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS : 

• Pas de passerelle 

• Poursuite d’études : CAP couvreur, BP 

charpente, BP menuisier, BacPro technicien de 

fabrication bois et matériaux associés, BacPro 

technicien constructeur bois 

• Vie active : ouvrier professionnel en charpente, 

construction bois, couverture, zinguerie 

 

MÉTHODES MOBILISÉES : 
Pédagogie de l’alternance liée au vécu en milieu 
professionnel, avec : 

• Une équipe formée à la pédagogie de 
l’alternance 

• Un accompagnement individualisé lors de la 
correction du travail d’alternance 

• Des études de stage en CAP1 et un mémoire en 
CAP2 (réalisation d’un écrit et d’un ouvrage sur 
un thème libre en étroite collaboration avec 
l’entreprise) 

 
 

• Un atelier neuf de plus de 400m² équipé de 

machines traditionnelles et à positionnement 

numérique 

• Une salle de cours réservée à la classe et 

équipée d’un tableau, d’une télévision et de 

connectique numérique 

• Un city stade 
 
DURÉE : 

• Formation rémunérée sur 2 ans (possibilité 
d’un parcours personnalisé sur 1 an) 

• Par an : 13 semaines au CFA entre août et juin 
et 34 semaines en entreprise 

 
RESPONSABLES DE LA FORMATION : 

• Silouane COLAS 

• Pascal BESSENAY 
 

CONTENUS DE LA FORMATION : 
 
Suivi d’alternance : 4h par semaine  
avec élaboration du plan d’étude, correction 
individuelle de l’étude de stage et mise en commun 
 
Enseignement professionnel : 20h par semaine 

• Atelier : apprentissage des gestes 
professionnels, de la sécurité, utilisation des 
machines-outils, formation montage des 
échafaudages de pied… 

• Dessin industriel : traçage, représentation dans 
l’espace… 

• Technologie : techniques, matériaux, 
machines-outils… 

 
 
Enseignement général : 11h par semaine 

• Mathématiques et physique chimie, français, 
histoire-géographie, enseignement moral et 
civique, prévention santé environnement : 
formation SST incluse, anglais, éducation 
physique et sportive, arts appliqués et cultures 
artistiques 

CONTACT SECRETARIAT 
04-74-03-05-48 ou 

mfr.lamure@mfr.asso.fr 


